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ARRÊTÉ N° 23-2023-07-21-00002
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT

COMMERCIAL DE LA CREUSE APPELÉE À STATUER SUR LE DOSSIER 
N° GEIDA P049892323 PRÉSENTÉ PAR LA SOCIÉTÉ CIVILE WYPACY

 REPRESENTÉE PAR MADAME PASCALE BERGER

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de commerce, et notamment ses articles L. 751-1 et suivants, L. 752-1, L. 752-3, L. 752-15 et
R. 751-1 à R. 751-5 ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 modifiée de modernisation de l’économie, et notamment son
article 102 ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2022-01-06-0001 du 6 janvier 2022 modifié portant renouvellement de la
composition  des  membres  de  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  de  la
Creuse ;

Vu la demande présentée par la  Société Civile (SC) WYPACY dont le siège social est situé 4 route de
Beauze 23200 AUBUSSON, et représentée par Mme Pascale BERGER, directrice, en vue de l’obtention
d’une autorisation d'exploitation commerciale dans le cadre de l’extension, à hauteur de 237 m² (soit un
total de 1 090 m² ), de la surface de vente du magasin Netto sis Zone Industrielle du Mont, lieu-dit Les
Sagnes à Aubusson ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1  er   : Placée sous la présidence de la Préfète de la Creuse ou de son représentant, la commission
départementale d’aménagement commercial (CDAC) appelée à statuer sur la demande présentée par
la SC WYPACY susvisée est composée comme suit :

1°) Sept élus :

- M. Stéphane DUCOURTIOUX, maire d’Aubusson ou son représentant ;
-  Mme  Valérie  BERTIN,  présidente  de  la  communauté  de  communes  Creuse  Grand  Sud  ou  son

représentant ;
- M. Valéry MARTIN, conseiller départemental du canton d’Aubusson ;
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- Mme Valérie SIMONET, présidente du conseil départemental de la Creuse représenté par M. Franck
FOULON ;

- Mme Geneviève BARAT, représentant le président du conseil régional de Nouvelle-Aquitaine ;
-  M.  Jean-Baptiste  ALANORE,  maire  de  Bord-St-Georges,  représentant  les  maires  au  niveau

départemental ;
-  M.  François  BARNAUD,  vice-président  de  la  communauté  d’agglomération  du  Grand  Guéret,

représentant les intercommunalités au niveau départemental.

2°) Quatre personnalités qualifiées réparties au sein de deux collèges :

a) Deux au titre du collège des personnalités qualifiées en matière de consommation et de protection
des consommateurs prises parmi les suivantes :

-  M.  Gilles  BRUNATI,  directeur  départemental  de  la  concurrence,  de  la  consommation  et  de  la
répression des fraudes en retraite ;
-  Mme  Françoise  BLANQUART,  vice-présidente  de  l’union  départementale  des  associations
départementales (UDAF) de la Creuse.

b)  Deux au  titre  du  collège  des  personnalités  qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et
d’aménagement du territoire prises parmi les suivantes :

- M. Jean-Bernard DAMIENS, président de l’Escuro-CPIE des pays creusois ;
- M. Marin BAUDIN, paysagiste, conseiller du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement
(CAUE) de la Creuse.

Article 3 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat de la Creuse et
qui sera transmis à chacun des membres de la commission.

Fait à Guéret, le 21 juillet 2023

La Préfète,

Signé : Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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ARRÊTÉ N° 23-2023-07-31-00001
PORTANT COMPOSITION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT

COMMERCIAL DE LA CREUSE APPELÉE À STATUER SUR LE DOSSIER 
N° GEIDA A050122323 PRÉSENTÉ PAR LA SOCIÉTÉ CIVILE IMMOBILIERE (SCI) EVIMO

 REPRESENTÉE PAR MONSIEUR ELI VECCHI

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le Code de commerce, et notamment ses articles L. 751-2, L. 752-4, L. 752-6, R. 752-16 à R. 752-18 et
R. 752-21 à R. 752-29 ;

Vu le Code de l’urbanisme ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 modifiée de modernisation de l’économie, et notamment son
article 102 ;

Vu le décret n° 2015-165 du 12 février 2015 relatif à l’aménagement commercial ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2022-01-06-0001 du 6 janvier 2022 modifié portant renouvellement de la
composition des membres de la commission départementale d’aménagement commercial (CDAC) de la
Creuse ;

Vu la demande présentée par la  Société Civile Immobilière (SCI) EVIMO dont le siège social est situé
28 Grande Rue 23140 JARNAGES, et représentée par M. Eli VECCHI, en vue de l’obtention d’un permis
de construire un hangar à toiture photovoltaïque abritant un local commercial d’une surface de 995 m²
et des bureaux, avenue du Bourbonnais à Guéret ;

Vu la délibération du conseil municipal de Guéret du 26 juin 2023 portant demande de saisine de la
CDAC sur ce dossier ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

Article 1  er   : Placée sous la présidence de la Préfète de la Creuse ou de son représentant, la commission
départementale d’aménagement commercial (CDAC) appelée à statuer sur la demande présentée par
la SCI EVIMO susvisée est composée comme suit :

1°) Sept élus :

- Mme Françoise FOURNIER, maire de Guéret ou son représentant ;
- M. Eric CORREIA, président de la communauté d’agglomération du Grand Guéret ou son représentant ;
- M. Valéry MARTIN, conseiller départemental du canton d’Aubusson ;
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- Mme Valérie SIMONET, présidente du conseil départemental de la Creuse représentée par M. Franck
FOULON, conseiller départemental du canton de Boussac ;

-  Mme  Geneviève  BARAT,  conseillère  régionale,  représentant  le  président  du  conseil  régional  de
Nouvelle-Aquitaine ;

-  M.  Jean-Baptiste  ALANORE,  maire  de  Bord-Saint-Georges,  représentant  les  maires  au  niveau
départemental ;

-  M.  François  BARNAUD,  vice-président  de  la  communauté  d’agglomération  du  Grand  Guéret,
représentant les intercommunalités au niveau départemental.

2°) Quatre personnalités qualifiées réparties au sein de deux collèges :

a) Deux au titre du collège des personnalités qualifiées en matière de consommation et de protection
des consommateurs :

-  Mme  Françoise  BLANQUART,  vice-présidente  de  l’union  départementale  des  associations
départementales (UDAF) de la Creuse ;
- M. François MARTIN, président de l’union fédérale des consommateurs Que Choisir de la Creuse.

b)  Deux au  titre  du  collège  des  personnalités  qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et
d’aménagement du territoire :

- M. Jean-Bernard DAMIENS, président de l’Escuro-Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement
(CPIE) des pays creusois ;
- M. Marin BAUDIN, paysagiste, conseiller au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement
(CAUE) de la Creuse.

Article 2 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l'Etat de la Creuse et
qui sera transmis à chacun des membres de la commission.

Fait à Guéret, le 31 juillet 2023

La Préfète,

Signé : Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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Préfecture de la Creuse - 23-2023-07-31-00001 - Arrêté composition CDAC SCI Evimo 32



Préfecture de la Creuse

23-2023-07-21-00001

Arrêté modifiant l'arrêté 23-2022-01-06-00001 du

6 janvier 2022 portant renouvellement de la

composition de la CDAC

Préfecture de la Creuse - 23-2023-07-21-00001 - Arrêté modifiant l'arrêté 23-2022-01-06-00001 du 6 janvier 2022 portant

renouvellement de la composition de la CDAC 33



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-07-21-00001
MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2022-01-06-00001 DU 6 JANVIER 2022

PORTANT RENOUVELLEMENT DE LA COMPOSITION DE DÉSIGNATION DES MEMBRES
DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL 

DE LA CREUSE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de commerce, et notamment ses articles L. 751-1 à L. 751-8 et R. 751-1 à R. 751-11 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-2022-01-06-00001 en date du 6 janvier 2022 portant renouvellement de la
composition de la commission départementale d’aménagement commercial de la Creuse ;

Vu le courrier de dissolution de l’association des consommateurs de la Creuse en date du 14 novembre
2022 avec effet au 31 décembre 2022 ;

Considérant dès  lors que Mme Liliane REBEIX,  représentant  l’association des  consommateurs  de la
Creuse, a perdu la qualité en vertu de laquelle elle avait été désignée ;

Considérant dès lors qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement au sein de ladite commission ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Au point 2 a) de l’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 23-2022-01-06-00001 du 6 janvier 2022
susvisé,  Mme Lililane REBEIX est  remplacée  par  M.  Gilles  BRUNATI,  Directeur  Départemental  de  la
Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes en retraite.

ARTICLE    2   : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral  n° 23-2022-01-06-00001 du 6 janvier 2022
susvisé demeurent sans changement.

ARTICLE   3   : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse et
notifié aux membres de la Commission. 

Fait à Guéret, le 21 juillet 2023

La Préfète,

Signé : Anne FRACKOWIAK-JACOBS
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